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Doctorats
Question écrite n° 40571

Texte de la question

M. Martin Malvy appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la difficile insertion des etudiants titulaires d'un doctorat sur le marche de l'emploi. En effet,
dans le secteur prive, les recrutements ne representent qu'environ 1 000 emplois par an et comprenant une
proportion croissante de contrats a duree determinee. Dans l'enseignement superieur, le nombre de postes
d'enseignants-chercheurs crees est en constante diminution, et ce malgre de forts besoins lies au sous-
encadrement des etudiants durant leur cursus universitaire. Dans le secteur de la recherche publique, le
recrutement des organismes publics de recherche se reduit depuis plusieurs annees et represente moins de 600
personnes par an. De plus, les emplois de cadre superieur et les postes dans la haute fonction publique ne
semblent pas d'un acces facile aux docteurs, contrairement a l'Allemagne et aux Etats-Unis. Ainsi, a l'issue de
son doctorat, un jeune diplome sur deux se trouve en situation precaire : contrats temporaires ou chomage. A
l'heure ou le Gouvernement s'apprete a reformer l'Universite, il lui demande donc les mesures qu'il entend
prendre afin de faciliter l'insertion professionnelle des etudiants titulaires d'un doctorat.

Texte de la réponse

Sans nier les difficultes d'insertion professionnelle des docteurs, il convient de rappeler qu'elles sont toutefois
moins sensibles qu'a d'autres niveaux d'enseignement. Par ailleurs, le devenir professionnel des docteurs est
different selon qu'on l'observe quelques mois apres la soutenance (taux de chomage de 10 p. 100) ou un an
apres (taux de chomage de 5 p. 100). Il n'en demeure pas moins que l'aide a l'insertion professionnelle des
docteurs est une preoccupation majeure du ministre charge de l'enseignement superieur et de la recherche. Une
reflexion est en cours sur le role que pourraient jouer les ecoles doctorales dans un dispositif deja existant a titre
experimental et qui pourrait etre developpe dans le courant de l'annee 1997. Il s'agirait d'organiser des stages
de sensibilisation et d'initiation au monde des entreprises ainsi que des complements de formation a la carte
(communication, langue etrangere, conduite de projet...), pour pallier la meconnaissance du monde des
entreprises et la trop grande specificite de la formation dont les industriels font souvent reproche aux jeunes
docteurs.
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